
 

“ LO VILATGE ” 
De Samba Al Pais 

 
DU VENDREDI 19 JUILLET  AU DIMANCHE 21 JUILLET 2013. 

MONTRICOUX 
 
 
 
 

À retourner à :  CULTURES AL PAIS 
403, chemin  Adrien Prax-Paris  

82000 Montauban 
 

 
 
 
 
 
 
(Merci de compléter ce document en lettres majuscules) 
 
1 fiche exposant 
 
Raison sociale : 
 
Raison sociale : ______________________________________________________________________________ 
Nom et Prénom du responsable du Stand :____________________________________________________ 
Adresse :____________________________________________________________________________________ 
Code postal et ville : ___________________________________________________________________________ 
Téléphone : __________________________ mobile : ________________________ E-mail : _________________ 
Numéro SIRET : ______________________________________________________________________________ 
N° de TVA intracommunautaire : _________________________________________________________________ 
 
Renseignements pratiques : 
 
Véhicule frigorifique :  OUI  NON 
 Si oui, nous donner impérativement les dimensions (longueur, largeur, hauteur) _________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
N° dʼimmatriculation des véhicules utilitaires : N°_____________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
Nombre de personnes déclarées sur le stand :______________________________________________________ 
(Correspond au nombre de badges qui vous seront attribués3 maxi) 
Indiquer votre besoin en puissance électrique (souhaitée): _____________________________________________ 
 
Adresse de facturation (si différente de lʼadresse sociale) 
Raison sociale : ______________________________________________________________________________ 
Adresse : ___________________________________________________________________________________ 
Code postal et ville : ___________________________________________________________________________ 
Téléphone : _______________________________________ Fax : _____________________________________ 
 
 
2  Enseigne de stand 
 
___________________________________________________________________ 

Demande de participation 

 
Ce dossier constitue une demande dʼinscription, une commission de sélection constituée des 
membres de lʼéquipe dʼorganisation du festival se chargera de traiter les différents dossiers, seuls les 
dossiers complets seront validés. En ce qui concerne les candidatures non retenues, les dossiers 
seront retournés à lʼexposant, accompagnés des pièces justificatives transmises. 



 
3  Réservation de stand :   
 
 FORMULES PROPOSÉES : 

 
Camion Boutique : Location dʼun espace. Branchement électrique et alimentation dʼeau. Terrasse 
commune. 
 
Emplacement artisan : Location dʼun espace de 3 ml ou 6 ml. Branchement électrique. 

 
 Puissances électriques 

(maximum) 
Prix TTC en €  
pour la durée du 
festival 

Acompte à 
verser au 23 
avril 2011 

Camion boutique salé et 
sucré 
 

15 A triphasé 430 215 

Camion boutique 
uniquement sucré 
 

6 KW mono 320 160 

Camion boutique 
uniquement  salé 

6KW mono 320 160 

Exposants   3 ml 
 

1 KW mono 150  75 

Exposants    6 ml 1 KW mono 250 125 
 
 
4  Horaires d’ouverture du festival: 
 
Au public :   Le 19 juillet   de 18h 30 à 3h du matin. Le 20 juillet de 16 h à 3 h du matin, le 21  juillet 11h à 2h 
Aux exposants : Le 19 juillet, de 9h00 à 15h00 pour lʼinstallation des stands. 
     
 
5  Renseignements pratiques : 
€ 
Entrée: Lʼaccès au site du festival est de 2 euros le vendredi, 11euros  la soirée(samedi ou dimanche) et 20 euros,  avec 
pass(3 jours) ,gratuit pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés dʼun adulte, Tarifs réduits : 9 € la soirée et 18 € le 
pass trois jours.la soirée du vendredi ne bénéficie pas de tarif réduit 
Parking : Un espace gratuit  sera mis à votre disposition pour stationner  
Badges : Des « badges exposants » vous seront remis lors de votre installation (Accès au parking et au site dʼaccueil.) Le 
nombre de badges sera délivré en fonction du nombre de personnes déclarées sur le stand lors de l'inscription dans la 
limite de 2 badges stand artisan et de 4 badges stand restauration 
Boissons : la vente de toutes les boissons (hors vin et cidre servis obligatoirement au verre, pas de bouteilles ou canettes) sur 
le site sera exclusivement réservée aux buvettes. 
Sécurité : Vous devrez obligatoirement vous munir dʼextincteurs adaptés aux risques de lʼactivité et vérifier le stockage des 
bouteilles de gaz selon réglementation en vigueur. 
 
Pour toute information dont vous souhaiteriez disposer, vous pouvez contacter : 
• Christine Val au : 06-59-30-77-19 

 
6  Conditions d’inscription : 
 
Pour être valable, votre dossier de candidature devra être dûment rempli et signé, accompagné obligatoirement des pièces 

justificatives suivantes : 
• Photocopie de lʼextrait K BIS du registre du commerce et des sociétés, daté de moins de 3 mois. 
• Photocopie de lʼextrait dʼinscription aux chambres des métiers. 
• Photocopie de la carte dʼidentité du requérant. 
• Carte professionnelle de commerçant non sédentaire.  
• Attestation dʼassurance Responsabilité Civile relative à lʼactivité commerciale et couvrant la période du festival. 
• Pour la restauration : Certificat dʼagrément sanitaire. (Hygiène alimentaire) 
• Licence boisson grande restauration (pour les stands concernés) 
• LES DOSSIERS INCOMPLETS OU NON CONFORMES NE SERONT PAS RETENUS. 

 
• DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS : le 15 mai 2013. 



 
7  Conditions de paiement : 
 
50 % du montant TTC  devra être joint à votre dossier de candidature. 
Pour pouvoir exposer, le solde devra être réglé le vendredi 19 juillet 2013 dès lʼarrivée sur le site, 
Les règlements seront à adresser à Cultures Al Pais : 403, chemin Prax-Paris 82000 Montauban  
les chèques se font à lʼordre de Cultures Al Pais 
 
En cas dʼabsence du requérant pour quelque motif que ce soit à la manifestation, les sommes versées au titre de la réservation ( resteront 
acquises à Cultures Al Pais sans recours pour le requérant y compris en cas de force majeure. 
 
 
 OBLIGATIONS DE « CULTURES AL PAIS » 
 devra veiller à : 
 • Lʼinstallation de la structure globale de façon à ce quʼelle réponde aux normes de sécurité en vigueur. 
 • La matérialisation au sol des emplacements réservés sans équipement (emplacements artisans) Pour le 
vendredi 19 juillet à 9 h 
 • Lʼinstallation et le bon fonctionnement  des alimentations dʼeau et évacuation des eaux usées. Des branchements     
électriques. 
 • La mise en place des personnels de sécurité et gardiennage selon le planning déterminé par la direction du festival 
 • La gestion et lʼaccompagnement des visites de contrôle sanitaire. 
  
En aucun cas, Cultures Al Pais ne pourra être tenue pour responsable des vols et dégradations pouvant affecter les 
matériels, installations et fournitures des requérants. 
 
Les parties sʼefforceront de résoudre à lʼamiable les contestations qui pourraient surgir de lʼinterprétation ou de 
lʼexécution des clauses du présent contrat. En cas de désaccord persistant, les tribunaux de Montauban seront seuls 
compétents. 
 
 
 
8  Règlement,  Cachet,  Signature : 
 
Lʼexposant a pris connaissance du règlement du Festival ci-contre qui fait partie intégrante du contrat, il sʼengage à 
sʼy conformer sans réserve. 
 
À : ___________________       Signature et cachet 
Le : __________________       Nom du signataire : 
 
 
 
 
 
 

☞  Nous vous conseillons de garder une photocopie de cette demande dʼinscription et du règlement. 

 
Pour être valable, votre demande dʼemplacement doit être accompagnée dʼun 

chèque dʼacompte de 50% du montant total TTC  à lʼordre de : 
Cultures Al Pais 


